
Liste des professionnels et des personnes habilitées à exercer 
des activités professionnelles à la suite d’une ordonnance 

 

 

 Adjoint du médecin des Forces canadiennes; 

 Diététiste; 

 Ergothérapeute;  

 Infirmière; 

 Infirmière auxiliaire;  

 Inhalothérapeute;  

 Perfusionniste clinique;  

 Pharmacien; 

 Physiothérapeute;  

 Technicien en orthopédie;  

 Technologiste médical;  

 Technologue en électrophysiologie médicale; 

 Technologue en imagerie médicale;  

 Technologue en radio-oncologie; 

 Thérapeute du sport.  
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